
ASSOCIATION LES AMIS DE L’EGLISE SAINT-SAUVEUR VERRIERES

L'association “Les Amis de Saint-Sauveur” a vu le jour au début des années 1990. Elle fût fondée de 
manière informelle par Nicole CÉZAR, Odette GASC, Léa MAURY et Alice VAYSSAC avec pour 
objet l'entretien de notre église. Différents travaux furent  réalisés, notamment la restauration des 
vitraux, l'achat d'un  calice et d'un ciboire en céramique.
Mais depuis lors, Nicole CEZAR, Odette GASC et Léa MAURY sont décédées et l'association est 
tombée en sommeil.
Une volonté de faire revivre officiellement l'association s'est manifestée lors d'une réunion 
d'information qui s'est tenue le 4 juillet 2014.  Dès lors, une assemblée générale constitutive a été 
convoquée pour le 10 juillet 2014 avec pour ordre du jour l'adoption des statuts, l'élection du conseil 
d'administration et la fixation de la cotisation annuelle.

L'association a pour objet la sauvegarde et le mise en valeur de l'Eglise Saint-Sauveur de VERRIÈRES.

C'est désormais tout un village - et même toute une commune - qui se mobilise pour la sauvegarde de son église.

Assemblée générale des Amis de Saint-Sauveur le 24/07/2020

L’association des Amis de Saint-Sauveur a tenu son assemblée générale le vendredi 24 juillet 2020.
Le Président Guy CORDIER ouvre la séance à 20h50 et souhaite la bienvenue à Monsieur le Maire, qui nous
honore de sa présence, et à tous les participants.

Carnet noir
C’est avec une vive émotion que nous avons appris le décès d’André PONS membre de notre association. 

Nous adressons à la famille en peine nos plus sincères condoléances 

C’est avec une vive émotion que nous avons appris la disparition de notre trésorier et ami Gaston VIDAL
décédé le 03 octobre 2020 à l’âge de 69 ans.
Ses obsèques ont été célébrées le  06 octobre 2020 en l’église de Verrières,  suivie de l’inhumation au
cimetière de Vezouillac.
Il  nous  restera  le  souvenir  d’un  homme  dévoué,  toujours   prêt  à  rendre  service,  et  d’une  extrême
gentillesse.
Nous adressons à la famille en peine nos plus sincères condoléances.

Compte-rendu moral
Cet exercice 2019/2020 a été un exercice de transition au cours duquel nous avons multiplié les actions afin
de collecter des fonds pour poursuivre  le projet de restauration de notre église.
Comme chaque année, l’évènement majeur a été la journée du pain, des soupes maison et des trénels du
29 septembre 2019, événement qui nous procure la quasi-totalité de nos ressources.
Cette année nous avons innové en organisant une brocante lors du marché des producteurs du 14 aout
2019, événement qui a connu un vif succès et contribue à l’amélioration de notre trésorerie, si bien que
nous avons reconduit cette action lors de la journée du pain.
Un autre événement a marqué cette année : l’excellente conférence d’Isabelle JASSIN, le 23 septembre
2019, sur la vie d’Emma Calvé au Château de Cabrières. La quête réalisée à l’issue de cette conférence a
permis de collecter des fonds pour notre projet.
Notre projet se poursuit, toujlours avec le concours de la Fondation du Patrimoine, notre partenaire depuis
l’origine.
Le  Président  termine  en  remerciant  à  nouveau  l’ensemble  des  membres  de  l’association  pour  leur
implication qui a grandement contribué au succès du projet.

Compte-rendu financier 



Le  trésorier  présente  ensuite  en  détail  les  comptes  de  l’exercice.  Il  en  ressort  un  résultat  positif  de
3 685,54€.
Le compte banque, affiche un solde de  3 405,86€ et le compte sur livret un solde de 8 160,10€.
Il rappelle également que la majeure partie des ressources est constituée par le résultat de la journée du
pain, des soupes maison et des trénels.
Il ajoute enfin que la souscription  auprès de la Fondation du Patrimoine est toujours ouverte et qu’il est
toujours temps de faire des dons bénéficiant d’une défiscalisation.
Vote des rapports moral et financier
Les rapports moral et financier sont approuvés à l’unanimité des présents.

Les travaux prévus
- Assèchement de l’église pour lutter contre les remontées d’humidité à réaliser par la société Rey

Assèchement pour un montant de 7 692,00€ (TTC)
- Modernisation de l’éclairage de l’église : remplacement des ampoules actuelles par des LED moins

gourmandes en énergie par la société Electricité Bousselier pour un montant de 5 083,20 €(TTC)
-

Les actions prévues à la date de l’AG
- Journée du pain : sa reconduction est décidée à l’unanimité. La date est fixée au dimanche 04

octobre 2020.
- Brocantes lors des marchés de producteurs des 27 juillet et 24 août 2020 décidées à l’unanimité

En ce début d’automne, les nouvelles contraintes sanitaires strictes en vigueur actuellement ne
nous permettent pas, à notre grand regret, d’envisager sereinement l’édition 2020 de la journée
du pain, des soupes maison et des trénels.

Comment assurer la pérennité de l’association ?
Le Président et le Secrétaire rappellent qu’ils avaient, lors de la dernière Assemblée Générale, et 
confirmé lors du dernier Conseil d’Administration, annoncé leur démission.
Cependant, à titre exceptionnel et dans le but d’assurer la continuité de l’association, ils reportent 
leur démission à une date ultérieure.
Mais il faudra trouver des remplaçants pour constituer une nouvelle équipe dirigeante.
Renouvellement du Conseil d’Administration (Tiers sortant et remplacement d’André PONS décédé).
Monique GÉLY et Pierre MOURIÈS, sont réélus à l’unanimité des présents.
Elisabeth DUCHESNE est élue à l’unanimité des présents.
Questions diverses : néant
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50

UN NOUVEAU PRÉSIDENT POUR L’ASSOCIATION
A l’issue de l’assemblée générale le conseil d’administration s’est réuni pour procéder à l’élection du bureau.
A cette date, Claude POMIÉ a été porté à la présidence en remplacement de Guy CORDIER. Elisabeth 
DUCHESNE a été nommée secrétaire, Gaston VIDAL conservait son poste de trésorier.

AVANCEMENT DES TRAVAUX PRÉVUS

Le dispositif d’assèchement de l’église pour lutter contre les remontées d’humidité a été installé par la 
Société Rey assèchement et est pleinement opérationnel.
La société Electricité Bousselier va réaliser très prochainement la modernisation de l’éclairage devant 
remplacer les lampes actuelles par des LED beaucoup moins gourmandes en énergie.

La date initialement prévue au dimanche 04 octobre 2020 est en conséquence annulée et reportée à 2021.


